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Quand la NEIGE est de retour  
ÉVITEZ les ACCUMULATIONS...  

de PRoBLÈMES!



Les accumulations importantes de neige 
peuvent causer de nombreux maux de tête 
aux propriétaires de bâtiments publics. 
La Régie du bâtiment souhaite rappeler 
quelques conseils de sécurité utiles au cours 
de la saison hivernale.
 

Accumulations de neige  
et de glace sur les toitures

	 Portez une attention spéciale aux charges 
de neige sur les toitures voûtées ou 
arrondies surtout si la charge de neige 
n’est pas répartie uniformément. 

	 Procédez au déneigement, si nécessaire, 
en confiant cette tâche à des entreprises 
disposant d’un équipement approprié.

	 Lors d’une opération de déneigement, 
il importe d’éviter les accidents graves. 
Les employeurs, les propriétaires et 
les gestionnaires d’édifices ainsi que 
les travailleurs eux-mêmes ont la 
responsabilité de s’assurer que les 
méthodes de travail respectent les  
règles de sécurité. 

	 Les propriétaires doivent être vigilants 
afin de s’assurer que les bâtiments  
qui ont subi des modifications 
structurales majeures n’ont pas été 
affaiblis par les quantités de neige  
reçues au cours des hivers antérieurs.  
En cas de doute, le propriétaire devrait 
faire examiner la structure de son 
bâtiment par un spécialiste.

	 Les propriétaires devraient envisager 
de s’assurer, en début de saison, de 
préparer un plan en cas d’accumulations 
importantes de neige. À titre d’exemple, 
ils pourraient déjà conclure un contrat 
avec des spécialistes comme ils le 
font pour le déneigement de leur 
stationnement.

	 Si des travaux de déneigement ou de 
déglaçage doivent être effectués, un 
périmètre de sécurité doit être établi afin 
de s’assurer de la sécurité des personnes 
qui circulent à proximité du bâtiment. 

Signes précurseurs

Dans la majorité des cas, il existe des signes 
précurseurs d’un affaissement possible de la 
toiture. À titre d’exemples :

	 fissures qui apparaissent sur les murs 
intérieurs; 

	 portes intérieures qui coincent ou qui 
frottent; 

	 craquements inhabituels; 

	 déformation d’un plafond; 

	 etc. 

Si ces signes sont nombreux, vous devrez 
évacuer le bâtiment et prendre les mesures 
nécessaires pour enlever la neige, peu 
importe la quantité présente sur la toiture. 
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Accumulations de neige  
sur les équipements de gaz

	 Vérifiez que les prises d’air et les 
conduits d’évacuation des appareils à  
gaz, au mazout ou aux combustibles 
solides sont dégagés de toute neige ou 
glace afin qu’ils puissent fonctionner de 
manière sécuritaire. 

	 Dégagez de toute neige les équipements 
de gaz situés à l’extérieur du bâtiment, 
tels la vanne de branchement, le 
régulateur d’abonné ainsi que le compteur 
de gaz.

	 Surveillez la tuyauterie de gaz sur 
le toit tout au long de l’hiver, car les 
accumulations de neige pourraient 
l’écraser et provoquer des fuites de gaz. 
Évitez de marcher sur la tuyauterie et  
de lui donner des coups de pelle en  
la déneigeant. 

Accumulations de neige  
sur les balcons 

	 Les balcons devraient être déneigés en 
tout temps et, particulièrement, si ces 
derniers servent d’issue de secours en 
cas d’incendie, par exemple.

	 Instaurez un périmètre de sécurité pour 
ne pas blesser les gens qui pourraient 
circuler à proximité du bâtiment lors de 
votre opération de déneigement.

	 Assurez-vous de ne pas obstruer les 
autres issues du bâtiment en effectuant 
le déneigement de votre balcon.

Accumulations de neige obstruant  
les issues de secours

	 Toutes les portes de sortie du bâtiment 
et les voies d’évacuation jusqu’à la rue 
doivent être déneigés et utilisables de 
manière sécuritaire.

Pour plus d’information, vous pouvez 
consulter le site Internet de la Régie du 
bâtiment au www.rbq.gouv.qc.ca.


